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DANS CE NUMÉRO …
Présentation du P3A
Le Programme et ses instruments de mise en œuvre
Activités : jumelages institutionnels et TAIEX

UN ESPACE DE RAPPROCHEMENT 
AU NIVEAU DES ADMINISTRATIONS

Le Programme d‘Appui à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Association (P3A) est déjà en route. Avec une 
enveloppe de 10 millions d’euros, il vise à rapprocher 
les administrations algériennes et européennes dans 
le cadre de l’Accord. Pour les années 2009 et 2010, 
les priorités sont l’accompagnement aux réformes 
économiques (simplifier et moderniser les méthodes) 
ainsi que les politiques commerciales relatives 
aux échanges commerciaux (accès aux marchés, 
libéralisation de services) et la réglementation (normes, 
protection du consommateur, droit des sociétés...).

Mis en place début 2009, le Programme 
d’Appui à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Association entre l’Algérie et l’Union 
européenne (P3A) a déjà atteint des 
résultats tangibles.
S’appuyant sur les principaux axes 
d’actualisation de l’Accord, le programme 
vise à renforcer le partenariat entre 
l’Algérie et l’Union européenne en 
rapprochant les administrations grâce à 
une assistance technique permanente 
présente sur place.
Doté d’un budget de 10 millions d’euros 
pour une durée de 30 mois, le programme 
P3A est géré par l‘Unité de Gestion du 
Programme (UGP), organe de coordination 
de l’assistance technique et véritable point 
de rencontre entre les administrations 
algériennes et européennes.
Le projet est placé sous l’égide du 
Ministère du Commerce mais implique 

aussi d’autres ministères et des acteurs 
de l’économie algérienne.
Officiellement lancé le 12 mai 2009 à 
la Résidence El Mithak, le programme 
d’Appui à l’Accord d’Association est déjà 
en plein fonctionnement.
Le P3A est un programme ambitieux: 
pour les années 2009 et 2010, 30 
opérations d’assistance technique ainsi 
que 5 autres projets de plus longue 
durée, dits  "Jumelage institutionnel" 
sont prévus. Ces activités vont permettre 
à la partie algérienne d’assimiler l’acquis 
communautaire et en même temps d’être 
beaucoup plus compétitive dans les 
marchés européens et internationaux.
Depuis le lancement du P3A, plusieurs 
missions d’experts européens pour 
identifier les projets de coopération 
entre les administrations ont déjà eu lieu. 
Tous les ministères algériens concernés 

ont désigné un  "point focal "qui servira 
d’interface entre l’UGP et le ministère.
Pour faciliter la progression du P3A, des 
outils de travail en ligne sont mis en 
place. En plus du site Internet qui fournit 
au grand public toutes les informations 
sur les activités du programme et met 
à disposition, en téléchargement, la 
documentation sur le P3A et l’Accord 
d’Association, il est prévu de créer 
un Intranet à accès restreint pour les 
administrations.
Le flux d’informations étant essentiel 
pour le succès du P3A, l’UGP veille à 
promouvoir la communication pour 
impulser le programme. Cette Lettre 
d’Information dont c’est là le premier 
numéro doit concourir à mieux faire 
connaître le P3A.
Bonne lecture!

 Le P3A est un programme géré par le Ministère du Commerce et financé par l'Union européenne - Publication éditée par l'UGP

Siège de l’Unité de Gestion du Programme P3A

focusEntretien avec M. Zelmati, 
Directeur du P3A
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informations pratiques en ligne sur son 
site Web avec des sections d’accès res-
treint.

Quelle est votre appréciation globa-
le du programme jusqu’à présent ?
Je suis personnellement très satisfait des 
résultats obtenus à ce jour. Le P3A est le 
premier programme dans son genre en 
Algérie, introduisant des instruments 
efficients de coopération inconnus aupa-
ravant dans notre pays, mais toutefois 
d’une certaine complexité. Nous avons 
déjà procédé au lancement de 5 appels 
à propositions pour des projets de jume-
lage et à la réalisation d’une quinzaine de 
missions TAIEX à la demande des béné-
ficiaires sur la cinquantaine prévues, ce 
qui est une réussite totale. Je pense que 
si finalement ces projets de jumelage de-
viennent une réalité contractuelle d’ici la 
fin de l’année en cours, le P3A aura réussi 
pleinement tous ses objectifs.

Quelles sont vos attentes d’ici la fin 
du Programme ?
Les efforts du Ministère du Commerce, en 
coordination avec la DG Europe (MAE) et 
par le biais de l’UGP, seront poursuivis à 
l’effet d’identifier d’autres projets de ju-
melage qui pourraient démarrer au titre 
du relais de notre programme, le P3A2, 
qui sera opérationnel en 2011.
En conclusion, je considère que ce pro-
gramme est une bonne opportunité pour 
les institutions nationales pour explorer 
ce qui se passe en Europe et adapter 
leurs méthodes de travail. J’encourage 
les institutions à se rapprocher de notre 
programme pour tirer profit du "savoir 
faire" européen chacune dans son do-
maine de compétence.

gestion de projets de coopération euro-
péens.
Pour cela, suivant la convention de fi-
nancement d’un montant de 10 millions 
d’euros, une Unité de gestion du pro-
gramme (UGP) a été créée. L’UGP - que 
je dirige - est responsable de la gestion 
opérationnelle du programme. Elle pré-
pare les opérations d’expertise et appuie 
les bénéficiaires dans l’identification, 
la structuration et la formulation, à la 
partie européenne, de leurs besoins en 
matière d’assistance technique sur des 
thèmes variés.
Le rôle du Ministère est donc une coor-
dination, pour faire en sorte que les 
institutions algériennes réussissent à 
bénéficier pleinement de l’expertise pu-
blique européenne dans les meilleures 
conditions, tout en veillant à ce que les 
fonds engagés soient attribués selon les 
procédures usitées.

Comment arrivez-vous à faire la 
jonction entre toutes les administra-
tions ?

Le processus de sensibilisation des admi-
nistrations est toujours long. Des points 
focaux ont été désignés au sein de cha-
que institution éligible ou bénéficiaire. 
L’UGP est en contact permanent avec 
ces derniers, qui, à leur tour, transmet-
tent et diffusent en interne l’information 
aux services concernés. On insiste sur la 
formation des points focaux pour assurer 
les meilleurs résultats, ils ont un rôle-clé 
dans une coordination efficiente.
Si nécessaire, l’UGP organise des ateliers 
sectoriels avec les services concernés 
pour renforcer les résultats des points 
focaux dans la formulation des deman-
des d’expertise. L’UGP met également 
à leur disposition des ressources et des 

Entretien avec 
M. Zelmati, 
Directeur de 
l’UGP

M. Aissa Zelmati est Inspecteur à l'Inspection Générale au Ministère du Commerce. Depuis août 
2008, il s’est pleinement engagé dans la préparation des travaux du P3A. Il dirige l’Unité de Gestion 
du Programme depuis sa mise en place en Janvier 2009.

Pourriez-vous nous expliquer en 
quelques mots ce qu'est le Program-
me d’Appui à la mise en œuvre de 
l’Accord d’Association (P3A)?
Le P3A vise à renfoncer la coopération 
entre les institutions nationales et les 
administrations des États membres de 
l’Union européenne dans les domaines 
prioritaires indiqués dans la feuille de 
route d’accompagnement de l’Accord 
d’Association. Le P3A est une  "boîte à 
outils" qui met à la disposition des admi-
nistrations nationales les instruments né-
cessaires pour obtenir une expertise pra-
tique, fiable et efficace, tant sur le court 
terme que sur le long terme. Ces instru-
ments ont été utilisés lors du processus 
d’élargissement de l’Union européenne 
aux pays de l’Europe de l’Est avec de très 
bons résultats. L’objectif du programme 
est de permettre à l’administration al-
gérienne d’appréhender les  "bonnes 
pratiques" européennes pour adapter 
celles qui nous paraissent les meilleures 
en vue de les intégrer éventuellement 
dans le dispositif législatif national. Cela 
permettra d’accroître les échanges et de 
faciliter le rapprochement entre les deux 
parties.

Quel est le rôle du Ministère du 
Commerce dans la réalisation du 
programme ?
Le Ministère du Commerce assure la ges-
tion du programme. Il est, avec le Minis-
tère des Affaires Étrangères (MAE), l’in-
terlocuteur entre la partie européenne 
et toutes les administrations pouvant 
bénéficier des instruments du P3A, dont 
plusieurs départements ministériels et 
organismes rattachés. Le Ministère veille 
à assurer le suivi budgétaire et l’affec-
tation des fonds suivant les normes de 

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association
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Laura Baeza, 
Ambassadeur 
de l’UE en 
Algérie

Depuis la mise en place effective, en 
février 2009, de l’Unité de Gestion du 
Programme, qui est chargée de mettre 
en œuvre le programme, sous la tutelle 
du Ministère du Commerce, Monsieur 
Zelmati, le Directeur du programme et 
l’équipe d’assistance technique n’ont pas 
ménagé leurs efforts pour faire fonction-
ner ce programme. A ce jour, le bilan de 
ce qui a déjà été réalisé est impression-
nant. Que ce soit à travers les 5 premiers 
projets de jumelages pour lesquels les 
contrats sont en cours de préparation 
ou les nombreuses requêtes TAIEX ini-
tiées par l’Algérie, je n’ai pas peur de dire 

que ce programme est d’ores et déjà un 
succès et ce à tout point de vue. Ainsi, 
par exemple la communication qui est 
faite autour de ce programme à travers 
notamment son site Web est tout à fait 
exemplaire et est maintenant citée com-
me référence au Siège de la Commission 
européenne à Bruxelles pour l’ensemble 
de la région du voisinage.

Ce bilan très positif est également une 
conséquence logique de la très bonne 
entente et de l’excellente collaboration 
qui se sont nouées entre la Délégation de 
l’UE en Algérie et l’équipe du projet.

La publication de ce premier numéro de 
la lettre d’information du P3A, pour le-
quel je félicite toute l’équipe du projet, 
est un nouvel outil de communication 
qui ne peut être que bénéfique au pro-
gramme actuel et à ses phases ultérieu-
res qui sont déjà annoncées (P3A II et 
P3A III).

Le Programme d’Appui à la mise en œu-
vre de l’Accord d’Association (P3A) est un 
des programmes phares de la coopéra-
tion de l’Union européenne en Algérie. 
Ce programme financé par l’UE pour un 
montant de 10 millions d’euros a pour 
objectif d’appuyer l’administration algé-
rienne et toutes les institutions contri-
buant à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Association, en apportant à celles-ci 
l’expertise, l’assistance technique et les 
outils de travail permettant la réalisation 
des objectifs qui y sont fixés.

Le rapprochement 
des personnes, 
une réalité grâce 
au P3A

Depuis le lancement du programme 
jusqu’à cette date, beaucoup de ca-
dres des institutions algériennes et de 
celles des États membres de l’Union 
européenne, des représentants des dif-
férents organismes sectoriels algériens 
ainsi que des experts locaux et interna-
tionaux se sont rencontrés dans le ca-
dre des activités du P3A. Celles-ci sont 
organisées dans un esprit de rencontre 
dans les meilleures conditions de travail, 
permettant des échanges et facilitant la 
participation des acteurs.

Le P3A est un véritable réseau des pro-
fessionnels qui relie les institutions à 
tous les niveaux. Dans l'activité quoti-
dienne du programme interviennent 

une trentaine de points focaux dans les 
départements ministériels algériens, 27 
points de contact nationaux des États 
membres de l'Union européenne, une 
dizaine de personnes de la Délégation 
de l'Union européenne en Algérie, une 
vingtaine de personnes dans la mise en 
oeuvre opérationnelle et administrative 
à l'Unité de Gestion du Programme, et 
une dizaine de personnes au sein du Mi-
nistère du Commerce. Les services de 
la Commission européenne à Bruxelles 
et les experts internationaux sont aussi 
concernés. En plus, une dizaine de pro-
fessionnels d'un consortium européen 
travaillent aussi dans la gestion et le 
soutien technique pour traduire dans les 
faits le programme. 

Voici quelques données qui montrent la 
capacité de rassemblement du P3A du 
début à ce jour : 

- Plus de 150 responsables et cadres al-
gériens ont participé aux rencontres de 
préparation des projets de jumelage ins-
titutionnel,

- Plus de 300 autres ont participé aux 
opérations TAIEX

- Près de 100 responsables et experts 
européens ont participé à la mise en 
œuvre du P3A

- Plus de 40 journalistes ont pris contact 
avec le Programme dont une quinzaine 
de façon régulière

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Atelier thématique  sur les ACAAs 
Hôtel Sheraton Club des Pins, Alger - Novembre 2009
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: Objectifs et outils de réalisation 

Pour encourager la participation de toutes les institutions, le 
programme s’inspire du principe "premier arrivé, premier ser-
vi". Cependant le P3A veille à suivre les priorités de la feuille de 
route d’accompagnement de l’Accord d’Association, groupées 
sur deux angles  : l’accompagnement des réformes économi-
ques et les politiques commerciales. En examinant avec un peu 
plus de détail la mise en œuvre de chacun des instruments du 
P3A, un tableau plus précis des activités du programme pourra 

Deux instruments éprouvés ayant déjà fait leurs preuves lors de 
l’élargissement de l’Union européenne et retenus par la suite 
dans le cadre de la la Politique Européenne de Voisinage (PEV)  : 
le Twinning (Jumelage Institutionnel) et TAIEX (assistance tech-
nique et échange d’informations) sont utilisés dans le P3A. Pour 
étayer ces instruments, les faire connaître, préparer et suivre 
les actions, l’UGP organise des ateliers pour les acteurs concer-
nés.

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Expertise de long terme : le Jumelage Institutionnel
Le Jumelage institutionnel est un instrument 
de coopération entre un service public algérien 
et l’institution équivalente dans un État mem-
bre de l’Union Européenne.

Les deux parties sont liées par un contrat. 
Un plan de travail avec des objectifs pré-
cis est mis au point conjointement par 
les parties concernées. Le plan inclut un 
cahier de charges, les activités et les res-
sources budgétaires, matérielles et hu-
maines sont bien spécifiées. 
Une longue et minutieuse période de 
préparation précède la signature du 
contrat de jumelage  : 
• campagne d’information à destination 
des institutions bénéficiaires, 
• organisation d’ateliers pour mettre au 
point des fiches de jumelage ,
• recueil d’avant-projets de propositions 
de jumelage, 
• missions d’experts pour élaborer un 
projet de fiche de jumelage,
• transmission de ces fiches à la Commis-
sion européenne qui, après validation, 
lance un appel d’offres aux États mem-
bres. 
Après sélection, une institution ou un 
consortium d’institutions est retenu
• Les parties entrent dans la phase de 
négociation et préparent le contrat;
C’est après toute cette préparation qu’in-

- Des experts pour des missions de cour-
te durée. 
Du côté algérien, des fonctionnaires sont 
placés dans des positions "homologues" 
à celles de leurs vis-à-vis européens. 
L’administration bénéficiaire désigne en 
particulier un chef de projet.
Pour les cinq jumelages prévus pour le 
P3A1, des appels à propositions ont été 
lancés. Trois propositions de projet de ju-
melage sont déjà entrées dans la phase 
de négociations et donneront lieu à un 
contrat entre les administrations parte-
naires avant la fin de l’année 2010. Les 
deux autres (artisanat et concurrence) 
sont à ce jour dans le processus de ré-
ception et sélection de propositions, qui 
sera finalisé avant la fin Juillet 2010.

tervient la signature du contrat entre 
l’administration bénéficiaire et l’admi-
nistration - ou plusieurs institutions réu-
nies en consortium - chargée de fournir 
l’assistance technique pour la réalisation 
des objectifs du projet. Cette assistance 
technique comprend : 
- Un Chef de projet, fonctionnaire de 
haut rang issu de l’administration char-
gée de l’Assistance technique.
- Un Conseiller résident de jumelage, 
fonctionnaire détaché d’un État Membre, 
auprès de l’administration bénéficiaire 
pendant toute la durée du jumelage, 

Le P3A vise au rapprochement des administrations algériennes et européennes, en vue de la mise 
en œuvre de l’Accord d’Association. Le P3A est un programme à la " demande ", les administrations 
algériennes participant au Programme proposent, en prenant appui sur des sections ou articles de 
l’Accord, les activités à mettre en œuvre.

INSTITUTIONS 
ÉTATS MEMBRES UE

INSTITUTIONS 
ALGÉRIENNES

MINISTÈRE DES 
FINANCES DGI

MIPI – ALGERAC 
IANOR – ONML 

ALGÉRIENNE 
DES EAUX

ANART

MINISTÈRE DU 
COMMERCE

RELATION 
CONTRIBUABLES

ARTISANAT

CONCURRENCE

CONFORMITÉ DES 
PRODUITS

QUALITÉ DE L’EAU

900.000 eurosDGIFP - FRANCE

900.000 eurosSWDE - BELGIQUE

1 000.000 euros
AFNOR – FRANCE

DIN – BIN
ALLEMAGNE

900.000 eurosEN COURS

870.000 eurosEN COURS

JUMELAGE BUDGET

Site officiel jumelages de la Commission européenne : http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/twinning_fr.htm 

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association
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Opérations 
TAIEX en Algérie 

L’expertise à court terme :  
Les missions TAIEX 

Le TAIEX ou assistance technique et échange d’informations 
(Technical Assistance and Information Exchange) est un outil de 
coopération qui permet de déployer une expertise pratique de 
court terme. Cet instrument consiste en missions spécifiques 
pour contribuer à la mise à niveau des administrations du pays 
bénéficiaire 
Les actions TAIEX visent à faire connaître 
les "bonnes pratiques" dans des domai-
nes-clés de l’administration.
Elles revêtent trois formes  : missions 
d’experts en Algérie (durée maximale 
de 5 jours), séminaires en Algérie pour 
la transmission des éléments de l’acquis 
communautaire à un large public (maxi-
mum. 2 jours) et des visites d’études des 
fonctionnaires algériens dans les insti-

tutions des États Membres de l’Union 
européenne (maximum 5 jours).
Ces missions font suite le plus souvent à 
la demande d’une administration algé-
rienne, elles sont quelquefois proposées 
par la partie européenne. 
Quinze missions TAIEX, organisées à la 
demande des administrations algérien-
nes ont été menées à bien depuis le 
lancement du programme. D’autres mis-

Les ateliers revêtent la forme 
de séminaires organisés par 
l’UGP. Ils servent aux acteurs 
concernés à maintenir des 
échanges d’informations sur 
les thèmes du Programme 
et à approfondir leurs 
connaissances sur les 
instruments Jumelage et 
TAIEX.

L’UGP organise 3 types de rencontres : 

Ateliers de réflexion  :   
Pour identifier et préparer les 
demandes d’assistance technique avec 
la participation de 30 personnes au 
maximum  : cadres de l’administration et 
représentants professionnels du secteur 
concerné. À ce jour, l’UGP a organisé 9 
ateliers de réflexion qui ont permis de 
cerner les sujets de 8 jumelages et une 

cinquantaine de demandes de missions 
TAIEX.

Ateliers thématiques  :   
Rencontre entre experts, spécialistes, 
hauts cadres de l’administration et 
représentants des organisations autour 
des besoins déjà identifiés lors des 
ateliers de réflexion et de réunions avec 
les points focaux. En novembre 2009, 
l’UGP a organisé un atelier thématique 
autour des accords pour la conformité 
(ACAAs) qui a rassemblé plus de 80 
personnes de tous les secteurs concernés 
représentant toute l’Algérie. Cet atelier a 
contribué énormément à la proposition 
de jumelage sur le même thème qui est 
déjà en phase de négociation pour la 
rédaction du contrat. 

Séminaires institutionnels :  
Réunissant des hauts représentants 
de l’administration algérienne et de 
la partie européenne, avec comme 

objectif la planification et l’organisation 
des programmes liés à l’Accord 
d’Association. 

Mis à part le séminaire de lancement en 
mai 2009, l’UGP a organisé un Atelier de 
Restitution des travaux menés par une 
mission d’experts pour l’évaluation de 
l’état d’avancement de certains aspects 
de l’Accord d’Association en décembre 
2009.

C’est ainsi que pour la préparation des 
projets de jumelage des ateliers de 
réflexion ont été organisés par l’UGP, au 
profit des responsables et des cadres des 
administrations algériennes concernées 
par ces jumelages. Ces rencontres ont 
permis de débattre du processus et du 
cycle de chacune des propositions de 
jumelage et de préparer les dossiers et 
thèmes à traiter avec leurs homologues 
européens durant la durée du jumelage. 

sions TAIEX ont été initiées par la partie 
européenne. Le tableau ci-dessus donne 
un aperçu de ces activités. 

L’appui technique 

de l’UGP et 

l’organisation 

d’ateliers

Demandes envoyées par l’UGP

Site officiel de la Commission européenne TAIEX: http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/taiex_fr.htm 

50

Opérations effectuées

Opérations validées pour exécution

12

3

Institutions déjà bénéficiaires

7

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Atelier de Restitution  sur  l'étude d'impact de l'Accord d'Association 
Hôtel Safir Mazafran, Zéralda - Décembre 2009

Lettre du P3A Numéro 1
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L’information, 
mission permanente 
de l’UGP 

Le P3A dispose d’un site Web régulièrement mis à 
jour. Le site a des sections d’accès restreint dédiées 
aux acteurs du programme pour leur faciliter l’accès 
aux ressources en réseau. Le P3A a aussi une lettre 
d’Information adressée aux institutions pour promou-
voir leur participation.

Pour informer le grand public, des points de presse 
sont organisés régulièrement à l’intention d’un grou-
pe de journalistes fidélisés qui ont été formés aux 
instruments et contenus du programme  : le Club de 
Presse du P3A. Tous les grands médias algériens sont 
représentés. Depuis le lancement du programme (en 
mai 2009) sept points de presse ont été tenus avec les 
journalistes du Club.

www.p3a-algerie.org
info@p3a-algerie.org
lettre@p3a-algerie.org

L’équipe de l’UGP est composée de 18 personnes de 
différentes nationalités : 
- le Directeur du programme, qui est aussi le point de 
contact national Jumelages et TAIEX, 
- le Chef d’équipe, expert en réforme publique et 
appui institutionnel, 
- un expert économiste, spécialiste en commerce 
International, 
- un Expert en réglementation, jumelages et TAIEX, 
- un expert chargé des aspects administratifs, 
comptables et financiers, 
- un expert en communication et information 
- trois experts algériens homologues en économie, en 
finances et en communication, 
- le personnel d’appui, formé par 10 personnes 
qui travaillent dans l’administration, la gestion 
opérationnelle et la logistique.

Elle est mise à contribution dans les 
activités et la mise en œuvre des ins-
truments du projet à toutes les étapes. 
L’UGP transmet les demandes d’experti-
se pratique pour des projets de jumelage 
et pour des missions TAIEX formulées par 
les administrations algériennes.
A travers les ateliers qu’elle organise et 
par ses actions de sensibilisation, l’UGP 
accomplit la mission d’aider les insti-
tutions bénéficiaires à comprendre et 
à participer pleinement aux actions du 
programme P3A. Elle apporte son sou-

tien aux points focaux au sein des ins-
titutions algériennes dans le cadre de 
l’identification, de la préparation et de 
la mise en œuvre des actions à long 
terme (projets de jumelage) et à court 
terme (TAIEX). 
Lors de la préparation d’un jumelage, 
elle apporte sa contribution à la prépa-
ration de la fiche de jumelage par l’ad-
ministration bénéficiaire. Dans l’exécu-
tion du jumelage, elle contribue aussi à 
soutenir et aider les parties engagées. 
Elle transmet les données concernant 

ces projets à la Commission européenne 
pour validation, et finalement aux orga-
nismes publics concernés des 27 États 
membres pour qu’ils participent. L’UGP 
assiste les parties dans la phase de né-
gociation et suit les actions tout au long 
du jumelage.
L‘Unité de Gestion du Programme (UGP) 
est installée dans l’enceinte du Cen-
tre National du Registre du Commerce 
(CNRC), près du siège du Ministère du 
Commerce à Bordj El Kiffan dans la ban-
lieue d’Alger.

Rôle de l‘Unité de Gestion
du Programme (UGP)

Rattachée au Ministère du Commerce, l’UGP assure 
la coordination du programme. Elle constitue un 
véritable point de rencontre entre les administrations 
algériennes et celles des États membres de l’UE. 

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Atelier de réflexion pour le secteur de la Pêche 
Hôtel Sheraton Club des Pins, Alger - Juillet 2009 
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on de jumelage en Algérie : Première opérati
L’amélioration 
des relations 
de l’administration 
fiscale avec 
les contribuables

La Direction Générale des Impôts (DGI) 
relevant du Ministère des Finances a initié 
depuis plusieurs années une politique 
de modernisation de son organisation : 
extension du réseau de centres des 
impôts et de centres fiscaux de proximité, 
création d’une direction des grandes 
entreprises. Elle s’est dotée aussi de 
nouveaux outils : ouverture d’un site Web, 
rédaction d’un guide de déontologie des 
fonctionnaires de la Direction générale 
des Impôts. L’amélioration des relations 
avec les contribuables figure en bonne 
place dans cet effort de modernisation 
avec l’élaboration de différents guides 
du contribuable et d’une "charte du 
contribuable" exposant l’ensemble de 
ses droits et l’accélération du traitement 
des requêtes, etc.

C’est en continuité de cette orientation 
que la DGI a proposé ce projet de jumelage 
institutionnel qui s’inscrit dans le cadre 
du volet "Coopération financière" de 
l’Accord d’Association et de son article 79 
qui propose "la facilitation des réformes 
visant la modernisation de l’économie". 

Le budget alloué à ce projet de jumelage 
est de 900 000 euros.

politiques commerciales). Les bonnes 
dispositions des cadres concernés, avec 
l’aide et le support de l’UGP, ont fait le 
reste.
Lors de la préparation de ce projet l’UGP 
a organisé une mission d’experts en 
fiscalité qui ont rédigé un avant-projet 
de fiche en étroite collaboration avec les 
services de la DGI. A l’issue de cette phase 
de préparation une "fiche de jumelage" a 
été préparée. La Commission a préparé 
sur la base de cette fiche un avis d’appel 
d’offres. 
C’est la proposition présentée par 
la Direction générale des Finances 
publiques (DGFiP) de France qui a été 
retenue pour la mise en œuvre de ce 
projet. En avril 2010, l’UGP a organisé 
un atelier de réflexion pour reprendre 
les aspects de la proposition et préparer 
une trentaine de cadres de la DGI pour 
la négociation du contrat de jumelage. 
Cette phase vient d’être achevée. L’UGP 
vient d’envoyer un projet de contrat qui 
devra être validé sous peu. La signature 
du contrat est prévue pour le mois de 
juillet.
Le démarrage effectif du projet est prévu 
pour septembre 2010 pour une durée de 
18 mois.

Objectifs du jumelage 
Comme dans tout programme de 
jumelage institutionnel, ce projet 
comporte des "résultats obligatoires" qui 
renseignent bien sur sa portée  : 
1 - Recommandations concernant 
l’organisation des services fiscaux et les 
relations avec les contribuables
2 - Amélioration de l’organisation et 
des procédures relatives aux impôts 
indirects concernant les produits 
pétroliers, les vins et alcools, les tabacs, 
les droits de garantie et d’essai, les droits 
d’enregistrement et les droits de timbre 
(législation, recouvrement, contrôle de 
l’assiette, contrôle sur terrain).
3 - Amélioration des procédures de 
contrôle fiscal,
4 - Allégement des procédures 
contentieuses et réduction des délais de 
traitement.

La construction du projet 
Le Ministère des Finances et plus 
particulièrement la DGI ont été bien 
actifs depuis le début du programme. 
Cette demande de jumelage était bien 
en phase avec les priorités de la feuille 
de route d’accompagnement de l’Accord 
d’Association (réformes économiques et 

des Investissements (MIPI), jumelage qu’on 
abordera dans un prochain numéro de la lettre 
d’information du P3A. Ils ouvrent une nouvelle 
étape de coopération institutionnelle entre 
l’UE et l’Algérie dans le cadre des dispositions 
prévues dans l’Accord d’Association.

Cette proposition de jumelage a été l’une 
des premières que l’UGP ait reçues depuis le 
démarrage du programme début 2009. Après 
la signature du contrat, ce jumelage sera le 
premier à se dérouler en Algérie avec celui du 
Ministère de l’Industrie et de la Promotion 

Un instrument de coopération fiable
L’expérience cumulée avec les pays candidats (près de 2.000 projets de jumelage) est devenue un atout précieux lorsque l'Union 
européenne a étendu cet outil à la Politique de Voisinage. Les projets de Jumelage apportent des résultats opérationnels 
concrets pour le pays bénéficiaire aux termes de l’Accord d’Association et les Plans d’Action de l’IEVP entre ce pays et l’UE. Au 
début 2010, une preuve évidente de cette réussite est l’attribution récente du 100ème projet dans la région, dans le cadre d’un 
pipeline de l’ensemble des projets de plus de 230 Jumelages.

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Atelier de réflexion pour le Jumelage DGI 
Hôtel Sheraton Club des Pins, Alger -Avril 2010 
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Unité de gestion du programme — UGP 
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Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TAIEX

Une mission TAIEX s’est déroulée du 21 au 24 mars aux laboratoires du Centre Algérien du 
Contrôle et de la Qualité de l’Emballage (CACQE), entité liée aux dispositifs de la répression des 
fraudes au niveau du Ministère du Commerce. 

Après plusieurs opérations TAIEX sous forme de missions d’experts 
ou de visites d’études, un premier séminaire TAIEX a été organisé 
les 15 et 16 juin 2010, à l’hôtel El-Djazaïr (Alger).

Mise en place d’un service 
d’analyse mycologique 

des produits alimentaires
au CACQE 

Appliquer les principes du système 
HACCP aux produits de la pêche

L’objectif de cette mission d’expertise portait sur l’identification 
des potentialités existantes du département microbiologie 
des laboratoires en vue de la mise en place d’une section 
d’analyse mycologique. Elle a permis également d’évaluer les 
performances techniques, la conformité des locaux, la fiabilité 
des méthodes d’analyse, la performance des équipements, 
la qualification du personnel et la qualité des consommables 
utilisés. Plusieurs cadres et techniciens exerçant au sein des 
laboratoires régionaux d’Alger, d’Oran, de Constantine et 

d’Annaba – relevant du CACQE – ont pris part aux travaux de la 
mission. Les personnels des laboratoires annexes bénéficieront 
de la même expertise dans le cadre de la dissémination de la 
formation.
Vu l’importance de la mise en place du service d’analyse 
mycologique dans la surveillance des produits alimentaires, 
l’UGP a convoqué les journalistes du Club de Presse pour 
assurer une couverture médiatique de la mission.

Ce séminaire a été consacré à l’étude des principes du système HACCP (Hazard 
Analysis Critical Control Point) ou  " Analyse des Dangers et Maîtrise des Points 
Critiques  "appliqués aux produits de la pêche. Le système HACCP est une méthode 
qui définit, évalue et maîtrise les dangers menaçant la salubrité des aliments. 

du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 
(MADR) avec comme objectif la mise à niveau des compétences 
des inspections vétérinaires en matière de contrôle sanitaire et 
d’hygiène.  Des experts d’Allemagne, de Belgique, de Grèce et 
du Luxembourg, ont animé ce séminaire auquel ont participé 
des docteurs vétérinaires représentant les ministères de 
l’Agriculture, la Pêche et le Commerce de toute l’Algérie. Des 
représentants de la Délégation de l’Union européenne en 
Algérie, ainsi que le Chef de section TAIEX à la DG Élargissement 
de la Commission européenne ont pris part également à ce 
séminaire. 

Basée sur l’idée  "mieux vaut prévenir que guérir", elle 
permet ainsi de satisfaire aux exigences de qualité du client 
et du consommateur. Ce séminaire est un premier jalon dans 
le processus d’instauration du système HACCP au niveau des 
établissements dont l’activité est liée aux animaux, produits 
animaux - y compris de la pêche - et les établissements 
aquatiques. Un processus pour lequel une nouvelle loi a déjà 
été adoptée en Algérie.
Le séminaire a servi à montrer comment assurer un niveau 
élevé de sécurité des produits de la pêche, aussi bien ceux 
commercialisés sur le marché local que ceux destinés à 
l’exportation. Il a été organisé au profit des services vétérinaires 

Présentation à la presse de la mission TAIEX 
Laboratoires du CACQE - Mars 2010

Première séance du Séminaire TAIEX sur le système HACCP 
Hôtel El Djazïr, Alger  - Juin 2010
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